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1« L'Institut africain de d^veloppement economique et de planification (IDEP) vieht
d'entrer dans sa troisierae phase d'activite. Les orientations generales de ces activites

ont ete enonoees dans la resolution 93(Vl) de la Commission economique pour l'Afrique
et ont ete ulterieurement modifiees par la resolution 320(xiIl) adoptee par la Conference
des ministres de la CEA a sa quatrieme reunion tenue a Kinshasa -du 24 fevrier au 3 mars

1977. Cette derniere resolution est reproduite a 1'annexe I. Bien que le Conseil

economique et social ait pris note du rapport de la Commission portant sur la periode

allant du ler mars 1976 au 3 mars 1977| il n'a pas expressement examine la resolution

32O(XIII) de la Conference des ministres. Toutefois, etant donne que wette resolution

a des incidences administratives et financieres, le Secretaire general a examine les

statuts de 1'Institut et a soumis ses observations a l'Assemblee generale %, sa trente— -■

deuxieme session. II a egalement estime que l'Assemblee ggnerale pourrait juger bon de

recommander au Conseil economique et social de donner pour instructions a la Conference
des ministres de modifier certains elements des statuts (voir document a/c«5/32/62)*
Le text© des statuts, tel qu'il a ete adopte et incorporant les modifications proposees>

est reproduit a I1annexe II. ■

2. Apres consultations entre des representants officiels du Siege de I1 Organisa
tion des Nations Unies, du siege du PNUD, de la Commission economique pour. I'Afrique -,

et de l'Institut africain de developpement economique et de planificationf tous^les

interess^s sont tombe"s d'accord pour que l'exercice des fonctions d^ence .d'execu

tion pour I1IDEP soit transfere du Bureau de la cooperation technique du Siege de

l'ONU au secretariat de la Commission economique pour lfAfrique, a compter du

ler janvier 1978»

3. Au cours des deux,premieres phases de son exietenoe, l'Institut s'est surtoat
attache a la realisation de son objectif immediat, a savoir fournir aux gouverne-

ments africaiiB les services de planificateurs dotes des outils essentiels pour une
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planification scientifique et rationnelle* Le succes de l'Institut dans 1'exe
cution des tachee qui lui avaient et& confiees pendant la periods oorrespondant
a ces;deux premieres phases est atteste par le fait qu'il a accueilli pendant
cette periode 336 stagiaires, dont 20 au moins ont depuis lors ete nommes par
leurs gouvernements respectifs a la direction de leurs services de planification,

4* De plus, le nombre des candidats recommande's par les gouvernements merabres en
vue de leur formation a l!lnstitut ne cesse de s'accrottre. Bien que l'Institut
soit toujours dispose a accroltre le nombre des stagiaires qu'il accueille, il lui
a fallu, en raison de 1'exigut'te des locaux et d'autres contraintes mate"riellesf
limiter ces admissions. Le Gouvernement note a mis a la disposition de l'Institut
un terrain pour la construction d'un nouveau batiment et d'autres installations,
et le Directeur et son personnel veillent a 1'execution de ces plans.

5* La resolution 320(xiIl), qui definit les orientations generales de la troi-
sieme phase d'activite de I'Institut, invite ce dernier a s'attacher davantage

a assurer une formation de haut niveau pour la planification du developpement

en Afrique. L'Institut est invite" a elargir et intensifier ses activites de for

mation de fa§on a participer a 1'effort global des pays du continent en vue de

realiser un developpement auto-soutenu et autonome dans le cadre d'un nouvel ordre

economique international. La resolution invite en outre 1'Institut a accroltre

son effectif de stagiaires en fonction des besoins de 1'Afrique. II va sans dire

que les responsabilites accrues ainsi confiees a l'Institut exigent un flux

regulier et assure de ressources supplementaires. De fait, la resolution invite

les Etats membres a vsrser sans retard leurs contributions d'un montant total

d'un million de dollars des Etats-Unis, comme ils se sont engages a le faire par

la resolution 285(xil) de la Conference des ministres adoptee a Nairobi en 1975.

6. L'IDEP est a present en mesure de proceder a un examen retrospectif des
prbblemes auxquels il s'est heurte dans l'execution des taches qui lui ont et^

confiees et qui.sont essentiellement de caractere financier. Par sa resolution

285(XIl), la Conference des ministres a etabli un bareme des contributions des
Etats membres'de la Commission economique pour l'Afrique> en vertu duquel le

montant estimatif total des contributions des gouvernements africains aux activi—

tes de 1'IDEP se chiffre a un million de dollars des Etats-Unis. Ce bareme des

contributions est reproduit a I1annexe III.

7» Les principaux problemes auxquels s'est heurte l'lnstitut auicottre de ses

deux prec^dentes phases d'activite resultant du non—paiehiSnt' cu'du-'paiement tres

tardif des contributions prevues des gouvernements africains"stir la base des-

quelles est normalement etabli le budget annuel de l'lnstxtuti1 L'Institut s'est

trouve dans 1'obligation'de fonctionner avec environ la moitie des ressources

attendues des gouvernements africains. Meme les contributions des gouvernements

qui n'ont cess4 d.'apporter leur appui a l'Institut ont eu tendance a etre versees

trop tard compte tenu des fins auxquelles elles etaient destinies. II serait

extremement utile ^l'Institut que les contributions attendues des gouvernements
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africains soient versees au debut de l'annee, entre janyier ©t mars par exemple.

On estime que cette condition est necessaire afin cPevi'ter les problemes de

tresorerie qui ont caracterise l'existence de I'ln^titut. d'autant que le

Reglement financier de I1 Organisation des Nations Unies ne se prate pas au finan—

cement par le deficits

8. Par une lettre datee du 23 decembre 1911$ le Commissaire a la cooperation

technique a officiellement transfere a la CEA les fonctions d?Agenoe dJexecution

poiv l;.l>ji.i.tutr a ccmpter- du ler Janvier 1978« Lors d'une reunion ulterieuio

tenue a New York le 24 Janvier 1978r a laquelle ont assiste des re:.resentants du

Bureau de la cooperation teohniquer de la CEA, du PNUD. du Service administratif

et financier et du Service de recrutement pour 1'assistance technique, l;accent

a et© mis sur le fait que l'ancienne Agence d'execution et autres bureaux du

Siege seraient disposes a appcrter leur appui a la CEA dans ses responsabilites

nouvelles d'Agence d1execution pour l'IDEPo Toutefoisj la tache de la CEA

pourrait etre considerablement allegee si les principaux problemes auxquels se

heurte l'IDEP etaient examines immediatement et si des mesures etaient prises en

vue d'y remedier. Le principal probleme demeure l'insuffisance chronique des

ressources»

9o Le paragraphe 9 de la resolution 320(xiIl) invite inst'amment les gouverne-
ments africains a, envisager de verser une contribution volontaire supplementaire,

dans la mesure de leurs moyensv afin d'appuyer I'Instituto La direction de

l'Institut ainsi que la CEAj en tant qu'Agence d'execution9 estiment avec raison

qu'il est difficile de solliciter le versement de contributions volontaires sup-

plementaires alors que les contributions regulieres sont versees avec retard ou

ne sont pas versees du tout. II faut en consequence lancer de nouveaux appels

aux gouvernements africains et informer les ministeres de la planification et .

des finances de la necessity d'autoriser le paiement rapide des contributions de

leur pays conformement au bareme etabli par la resolution 285(XIIJ adoptee par
la Conference des ministres a Nairobi en 1975* ^s gouvernements pourraient

par exemple payer leurs contributions sur. une base biennale* Cebte solution

mettrait d^armoniser le mode de paiement des contributions versees a l'IDEP

avec celui d'u systeme budgetaire de 1'Organisation des Nations Unies tout en

facilitant par la raeme le fonctionnement de I1Institute Afin de faoiliter la'

remise des fonds, la CEA a prevu un certain nombre da modalites de paiement des

contributions par les gouvernements.

10. Les contributions des pays afrioains qui sonl; membree de la Zone franc CPA

pourraient etre versees directement au compte-bkncaire'de Ulnstitut (no« ET.
900,022) a la BICIS, 2 Avenue Rourae, Dakar (Senegal) et des copies des pieoes
justificatives de ces versements seraient envoyees pour information et suite a

donner a la Commission economique pour 1'Afrique, Africa Hall^ B«p , 3001r

Addis-Abeba (Ethiopie), Les versements pourraient egalement etre effectues

selon I1une quelconque des modalites exposees ci-Kiessous i

a) Versement sur le compte bancaire de la Commission economique pour

l'Afrique (noo OI5-OOI6OI) Chemical Bank, United Nations Branchy New York,

N.Yo 10017 (USA); . , . .- : ■■
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^ueVerSemen1: BUr ^ ^^ banc^ire **. ** Commission economique pour

i) Compte exterieur no, 015-001601? Commercial Bank of-Ethiopia,
Addis-Abeba (Ethiopia); '

ii) Compte local no. M, 656 Non-Reaidont, Commercial Bank-of
Ethiopia, Africa Hall Branch, Addis-Abiba (Eij)

c) Pans des cas exceptionnels, le representant resent du P.NUD dans un
pays donne peut etre invite a.aider le gouvernement de ce pays a faciliter le
versement de_sa contribution a l'IDEP lorsque ledit gouvernement se heurte a des
difficultes ineluctable pour obtenir les devises necessaires et que ces diffi-

t !6! J^rmfient ^..fowniture.d'uua telle assistance par le representant resi-
dent du PKUD0 . ■

US' En resumes done, la resolution et, lea recommandations de la Conference des
mimstres de la CEA semblent indiquer la valeur et l'interet accordes a
1 Institut africain de developpement economique et de planification dans
1 ensemble du continent, Cette appreciation et cet interet ne se sont pas ,
jusqu'fe, present materialises par tout.l'appui financier necessaire au maintien
de l'Institut. Cette situation a constitue le goulet dstranglement le plus
s^neux pour le fonctionnement de l'Institut et on esp'dre que ce probleme sera
aborde" de front par les gouvernements africains, 1.'existence merne do l'Institut
risquant d'etre compromise si leur soutien venait a faire defautc.

12» En conclusion, le Comite executif de la CEA est invite" a prendre. les
mesures 61—apres i ;..

a) Prendre note du present rapport sur l'Institut africain d? developpe-^
men.t economique ut de planification. et, en partioulierj ie transfert au aecre"-
tariat de la Commission economique pour l'Afrique, a compeer du le?.' Janvier . ..
1978, ^des fonctions d'Agence d1 execution po.ur 1'IDEP qui etaiont pi-ecedemment
exercees par le Bureau de la cooperation technique du Siege de l^OWU;

b) Approuver le texte des statuts de 1?IDEP, tel qu'il est reproduit a .. '
I'au-exe 7.1 du present rapport, et qui a ete modifie" par le secretariat de la"

CEA compte tenu des amendements recommandes par la. cinquiame Commieaioo, de

l'Assemblee g^nerale des Nations Unies- & sa trente-deuxieme ses3ior.? et inviter
le Secretaire executif a soumettre le texte revise a la prochaine session du
Conse-il economigue et social des Nations Uhies pour .qu'il l'.examine et le sou-
mette & l'Assemblee generale des Nations Unies a sa "lirente-troisieme session
pour approbation; .' '._.

c) Examiner serieusement la presente situatio'n financiere critique de
1'IDEP, telle que1 cette situation est recapitulee a I1 annexe IV du present

rapport, et soumettre un rapport sur cette situation, assorti de recommanda-'.■

tions approprieesj pour examen par la Conference des ministres a sa prochaine .
session;
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d) Racommander aux Btats membresr compte tenu des graves diffioultfis
auxquelles on se heurte d^ja pour obtenir les ressources firancieres indis-
pensables afin de couvrir le cotH des programmes ia bourses de re.rfectionne-
ment de l'IDEP, qua des raesures soient prises d'urgence par les gouvernements
africains pour faire en sorts qu'un credit soit inscrit a titre permanent dans
les limites de leurs chiffres indicatifs de planification national, ou par

d'autres moyens, en vue de couvrir le cout des bourses de perfectionnement
accordees a ceux de leurs ressortissants qui auront <Ste selectionnes pour

suivr* les cours de formation dispenses par 1'IDEP;

e) Autoriser le Secretaire exeoutif de la CEA a porter a 1'attention des
Etats membres de la Commission la grave situation financier dans laquelle se
trouve l'IDEP, en insistant plus particulierement sur la necessite pour les
gouvernements africains de verser sans plus de delais les arrieres de leurs
contributions, ainsi que les contributions portant sur l'annee en cours, afin
de sauver l'Institut de la banqueroute dont il est menace et qui risque de
compromettre son existence mSme, et de ce fait les avantages qu'il apporte aux

pays africains;

f) Inviter le Secretaire executif a prendre toutes mesures voulues pour
assurer une gestion administrative et financiere efficace de 1'IDEP et de ses
aotivites, ainsi que toutes autres mesures qu'il jugera necessaires pour

obtenir des ressouroes suppUmentaires, dans le cadre dla^s+bllatera^R
cooperation technique avec les gouvernements donateurs et d'autres organism
de fa9on a assurer la stabilite et l'amelioration des programmes de formation

et autres activity connexes de l'Institut;

g) Transmettre, par l'intermediaire du Secretaire executif, la recon-

vsrsvsrs.s.iffi r-ss.7£=,t;?r^r£^
que le PHTO oontinuera de participer aotivement aux activity de

h) Transmettre egalement la reconmissance du Comite exeoutif aux gou

vernements donateure bilateraux et aux autres organises ^a*.^ ?»»*'1**"
tions BUBB^maiitaipes ont considerablement aide a preserver 1'existence de
1 Inititut eH^ttre la poureuite des aotivites relevant do son programme.
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AN2JEXE I

'' X'_ " ' Resolution ^2C(XIII ) de la Conference des ministres - ■-. [tit I .-

Renforoement de l'institut africain de deveioppent economjgue .,...; a-

et de planification

"■ " _ __ „, : ■■■>-.. t '■ ■■■£... j -:'■

f^^onf^rence des ministres, "■''' :. " - :"'.V

Rappelant ees resolutions 25O(Xl) et 285(xil), en date respectivement du'':
22 fevrier 1973 et du 28 fevrier 1975. sur l'institut africain de developpe-^
raent economique et de planificatioiij ■■ ' . ',.' ...---■---

Notant que le Conseil-des ministres de 1'Organisation- del1unite africaine
a sa onzieme reunion extraordinaire, tenue a Kinshasa en decembre 1976, a
invite le Secretaire general administrate de-1'Organisation de 1 unite afri-^
oaine et le Secretaire exefcutif de; la Commission' economique pour l'Afnque a-

trouver conjointement les mbyens de renforcer-l'institut,

B que la Conference des planificateurs a*ricains...a

aue le-TSle:de l'institut devait comprendre non seulement l'enseignement des
techniques de purification mais egalement dBs travaux de recherche sur
1'applicability de ces techniques au developperaent de l'Afnque et une aide
a ses stagiaires pour comprendre les prcblemes lies a des conceptions comme-

oelle du nouvel ordre economique international, ^

ConVaincue que l'institut doit jouer dans les annees a ^^^J^^.
encore plus important dans la formation pour la planification du develop^

ment en

Tenant compte de la contribution positive du Programme des Rations IMes -
poux le developpem^nt au finanoement de l'institut depuxs sa creation,

Consciente'de la contribution positive du Bureau de la cooperation tech-
nique'en tant qu'organisme d'execution de l'institut depms sa creation,,- ,

Convaincue que, pour faire face aux besoins des ^f* ^i^6^
de formation et repondre a leur attente, le budget de l'institut doit etre

augmente en U&% *'

1. Adopts les statute"ci-joints de l'institut en vue de renforcer
l'efficacite et l'autorite de cette institution;

2. Invite le Secretaire ezecutif et le Directeur de
dier dansT^s-plus brefs delais, les moyens a'orgMiaeri ^IaWrt
programme d"etudes universitaires superieures d'une duree de 24 mois,
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3. Invite en outre le Secretaire executif et le Directeur.de 1'Institut
a rechercher les moyens de fairs de#Institut-un~important centre de forma
tion, d'etude et de recherche, dont 1'effectif d'etudiants soit en rapport
avec les veritables besoins de l'Afrique;

egalement le Secretaire executif et le Eirecteur de 1'Institut
a doter 1'Institut d'un corps de professeurs et de. qhercheurs hautejnent quali
fies qui soient a meme de repondre aux exigences d'une formation universitaire
superieure; ■ ' . -

5» Invite les &tats africains a verser sans retard les contributions '
d'un montant total d'un million de dollars des Etats-Unis auxquelles ils se
sont.engages par la resolution 285(xil) de la Commission;

6V-: Invite les Etats membres a reconnaitre les dipl6*mes delivres par
1 • Institut et- a reservert dans leur. hierarchie administrative? une place
appropri^e a leurs ressortissants titulaires de ces diplomes;

7. Remercie le Programme des Nations IMes pour le develpppement ,4e

s'etre engage a.verser pour chacune des annees de la troisieme phase une con

tribution de 800 000 dollars des Etats-Unis et exprime l?espoir que le
Programme .envisagera d'accroitre sa contribution conformement aux voeux :
exprimes dans la resolution 285(xil); * .

8. Remercie le Programme des Nations Unies pour le developpement de
s!§tre engage a doter I1Institut d'un fonds de roulement de 360 000 dollars

des Etats-Unis; ■ ' .:■■ . -: . ■ J - ■■ ■ ■. ,■ -:\ ~':

9* Invite instamment les gouvernements africains a envisager de faire

une contribution volontaire supplementaire dans la mesure de leurs moyens;_

10» Prie instamment le Secretaire executif de rechercher des moyens de

financement supplementairesi notamment aupres des pays non africains et des

institutions financieres internationales. -■'.;. . . .

193e seance»

ler mars 1977.
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ANMEXE II

Statute de 1'Institut africain de developpement economigue

et de planification

Article premier

Ob.iectifs et attributions de l'Institut

1. L'Institut a pour olgectif principal de former les specialistes et les

cadres supe"rieurs des institutions et services africains responsables du

de*veloppement et de la planification economiques* Cette formation comporte

des travaux de recherche d'appui appropriee. L'Institut organise e*galement

dee seminaires de duree variable sur des problemes pratiques de de"velopperoent

national ou regional et sur la planification de divers seoteurs economiques* -

Les attributions de l'Institut sont les suivantes :

a) Organiser en son siege des cours de formation de duree variable but
divers aspects du developpement et de la planification* Le Conseil d'admiaisw

tration determine periodiquement, sur avis du Comite consultatif des etudes et

de la recherchei le programme de ces cours et les conditions d'admission. Le

Conseil determine egalement le type et la nature des diplomes delivre"s a la

fin de ces cours;

b) Organiser dans les pays africains f en cooperation avec les services
nationaux appropries et les institutions specialisees inte*resse*esf des s£mi*

naires de duree variable sur les problemes pratiques que posent le deve

loppement et la planification a l'e*chelon national et regional;

c) Pournir des services consultatifs a la demande des ;^ouvernements
et dans la mesure ou le programme de formation le permet;

d) Etablir une documentation destinee a e'tre diffusee dans toute
l'Afriquea 1.'intention des specialistes de la; recherche, des institutions

nationales traitant des problemes du developpement economique et des organi

sations sous-re*gionales qui s'occupent de planification et de developpement

eoonoraiques; " . L. ;

e) Enexerjant ces quatre attributions! l*Institut doit prendre en
consideration I1int^r§t primordial qu'il y a S, promouvoir et a defendre

l'ind^pendance economique des pays africains.

Article II

Siege de l'Institut

1. L'Institut a son siege a Dakar (Senegal)*
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II area?.

2. Le Gouvernement hSte fournit, en accord avec I1Organisation des
Nations Ibiee, les locaux, les installations et les services appropries
necessaires aujron foncticanejient de 1'Institut.

-Article III-

Jjj.1;a1|ut ■. at organisation de 1'Inatitut

1. L!Institut est. un.organs suBsTaXaire de la Commission economique pour
l'Afrique. '' L' ■" ''" ".

■■{:■■■ -;. t

2. L'Institut a son Coriseil d1administration et son budget propres. . Le Regle-
ment financier et le. Statut du personnel de I1 Organisation des Nations Uhies en
regissent le fonctionnement, sauf. lorsque l'Assemblee generale en decide autre-
mento L^Institut doit egalement^e ..ponformer aux Regies de gestion financiere,
au Reglement du personnel et a tous iutres textes administratifs emanant du
Secretaire general, sauf lorsque ce dernier en decide autrement.

3. ^L'.Institut comporte en ouf^e^ Conqeil consultatif des etudes et de la
reche'rche,. un Directeur: et ie. pejrsQnneJ charge de le seconder.

■ ■:' ■■■;■'■'■■ ■■■ '"(-;.' r-;-f .Article IV

Le Conseil d'administration

1. Le Conseil d'administration comprend les membres suivants : '-r 1-; "-"■-'

-.. ■',.---.. ■ - ■ -"■' '■ ■■ "•-'' ■

a) Le Secretaire execiitif de la Commission economique pour l'Afriquet
qui en est le President de droit; '■ ' -■■

b) Uh repre"sentant du Ctouverneraent rf3enegalaisj . , . -

c) Douze membres nommes par la Conference des ministres de la Commission
eoonomique pour lfAfrique sur proposition de la Conference des planificateurs

africains. Ces membres, nommes a titre personnel en raison de leur competence,

et de leur experience dans des domaines du ressort.de 1'Institute doivent §tre

ressortissants de douze pays africains differents choisis compte dument tenu

du principe de la repartition geographique. Us sont nommes pour une periode

de quatre ans et leur mandat ;est renouvelable. }, Pour des raiso.ns de continuity,

six des douze membres sont .iflitialement nommes pour deux ans« Les sieges deve—

nus vacants par suite d'incapacite ou de demission sont pourvus a titre interi-p ,

maire par le Comite executif de la CEA ou par la Conference des ministres selon

celui de ces deux organes qui se reumit %, la date la plus rapproch^e;

d) Pendant la duree de l'assistance du PNUD a l'Institut, un representant

du PNUD, qui est en principe le Repl^seiitSlTt resident du PNUD a Dakar, participe

aux deliberations du Conseil d'administration sans droit do- yotef, }: .,

e) Le Directeur de l'Institut exerce les fonctions de secretaire du

Conseil d1administration*
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2. Le Conseil d'administration a les attributions suivantes :

a) Formuler les prinoipes generaux et les politiques regissant les
activites de l'Institut y compris les conditions generales d'admission; .

b) Examiner et approuver les programmes de travail et les budgets s'y
rapportantj■--:' v'° * . • r ' *.,

c) Examiner et approuver le rapport annuel du Directeur sur les travaux
de 1'Ineti^ut, ainsi que le rapport budgetaire et financier de l'anne"e prece

dente;

d)'-Presenter a la reunion appropriee du Comite executif de'la Commission

economique pour l'Afrique un rapport annuel sur les travaux de l'Institut;

e) Rfiexaminer la gestion de l'Institut et formuler les recommandations
qu'il 3uge appropriees»

3. Le-Conseil d'administration se reunit en session ordinaire au moins deux

fois par an, une fois pour adopter le budget et le programme d! activites et une

fois pour examiner le rapport de gestion et le rapport financier. II peut se

reunir en: session extraordinaire a la demande du President ou d'un tiers de ses

membres'- '" Le Conseil d1 administration adopte son reglement inte>ieur.

Article V

1 "" Le President du Conseil d'administration

1. Le president du Conseil a les attributions suivantes :

a) Convoquer les reunions du Con&eil d-1 administration at en e"tablir

1'ordre du jour;

b) Nommer, par delegation de pouvoirs du Secretaire general de I1Organi

sation des Nations Uhies, le ;Dlreb'teur et les autres fonctionnaires de l'lnstitut;

c) Avec 1'approbation du Conseil dfadministration, solliciter et recevoir

une aide des institutions specialisees des Nations Unies., des organisations

intergouvernementalesi des organisations non gouvernementales et d'autres sources.

Article VI ;

Le Directeur

1. Le-Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies nomme le

Directeur de l'Institut, sur la recommandation du Secretaire executif de la

CEA# Le Secretaire executif consulte le Conseil d1administration avant de

faire sa recommandation* Le mandat initial du Directeur est de trois ans; il

est renouvelable pour des periodes successives de deux ans chacune-
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2. Le Directeur est assiste d'un directeur adjoint.

3. Le Directeur a la responsabilite de 1'organisation, de la direction et de
1'administration de 1'Institute II doit, en se conformant a la politique
arretee par le Conseil d'administration :

a) Soumettre le programme et le budget de l'Institut a I1approbation du
Conseil d1administration;

b). Executer les programmes et effectuer les depenses prevues au budget
pour lesquelles des ressources sont effectivement allouees;

c). Soumettre, chaque annee, au Conseil d'administration un rapport sur
les activites de l'Institut, ainsi qu'un rapport complet sur l'execution du
budget de 1'annee ecoulee;

d) Soumettre les noms dec fonctionnaires de rang superieur au Secretaire
general de I1Organisation des Nations Unies ou au Secretaire executif de la
Commission economique pour l'Afrique pour approbation et nomination, selon Xa
classe des postes a pourvoir;

e) Choisir et nommer le personnel de l'Institut, a I1exception des cat©*
gories de fonctionnaires mentionneos a l'alinea d) ci-dessus, en consultation

avec le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique;

f) Conclure avec d'autres organismes nationaux et internationaux les
arrangements necessaires en vue de 1'utilisation des services de l'Institut,

etant entendu que les arrangements- aTTetr~les- organismes natianaux seront conclus

avec 1'accord des gouvernements interesses*

. ■ - Article VII

Conseil consultatif des etudes et de la recherche

1« Le Conseil consultatif des etudes et de la recherche comprend :

- le Directeur de l'Institut;

- le Directeur adjoint;

- deux professeurs nommes par le Directeur;

- un representant de la Commission economique pour l'Afriqtie;

- un representant de chacune des institutions des Nations Unies

interessees; - —.

- quatre professeurs ou ohercheurs nommes par le Conseil d'administra

tion, compte tenu du principe d'une repartition geographique Equitable

sur proposition de son president; ■'- w;
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- deux universitaires non africains specialistes de disciplines appro-

priees, 1'un venant d'un pays" developpe et 1'autre d'un pays en deve-
loppement, nommes par le Conseil d1administration, sur proposition de

son Presidents

2. Les membres du Consei] consultatif des etudes, soni, appeles a exercer un
mandat d!au moins trois ans.

3. Le Directeur eat le President du Conseil oonsultatif des etudes et de la

recherche. . .-. .

4. Le Conseil consultatif des etudes et de la recherche est charge de dormer
des avis techniques quant a 1'elaboration des programmes d'etudes et de recherche

de 1'Institute

5* Le Conseil consultatif se reunit au moins une fois par an, sur convocation
de son President. II formule, a cette reunion, des recommandations sur le futur
programme de travail de l'Institut, qui sont soumises au Conseil d»administration.

Article VIII

Cooperation avec le secretariat

de la Commission eoonomicrue pour 1'Afrique

Le secretariat de la Commission economique pour l'Afrique apporte a l'Ins
titut. dans les limites des ressources dont il dispose, toute I1aide possible
en vue de faciliter sa tache dans le domaine de la planification economique en

faveur de 1'Afrique. En particulier, la CEA doit, de temps a autre, mettre a la
disposition de l'Institut sur sa demande du personnel experimente pour dormer
des cours, pour aider a superviser les recherches et pour animer les seminaires.

Article IX

e^reg;les de gestion financiere de l'Inatitut

Les ressources de l'Institut proviennent des contributions des gouverne-

mentt afr:oains et du PHUD. L'lnstitut peut reoevoir d'autres contributions en
especes ou en nature provenant de 1'Organisation des Nations Umes: des ^^^~
tions specialises, d'autres organisations et institutions So^^^6^^
gouvernements et d'organisations non gouvernementales, Lcrsque de telles offres
Z contributions suPPl4mentaires sont faites a 1'Institut, ^^^Jg^
chaque cas au President du Conseil d'administration, sur proposition du ^recteu
rrinstitut, de decider s'il y a lieu de les accepter, compte enu dBi objeo-
Ufs fondamenkux de 1'Institut et des dispositions pertinentes de ses regies de
Ration financiere- Le President du Conseil d»administration fait rapport a ce
sujet a la session suivante du Conseil d'administration.
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Article X

Dispositions ggnerales

1* Les presents statute abrogent ceux qui ont ete adoptes par la resolution
93(VI) du 27 feVrier 1964) a la 109eme session pleniere de la Commission
economique pour l'Afrique»

2. Le Secretaire g^n^ral est prie de publier des instructions administratives

revis^es afin dfassurer la mise en application effective des presents statuts.

- " ■ !
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Contributions annuelles regulieres des gouvernements conforme'ment

' a la resolution ?85(XIJ.) dc la Conference dea ministres

Tableau 1

la Algerie - ■

2. Benin

3. Burundi

4. " Empire centrafricain

5-. Tchad , : ■ .

6. Congo

7« Egypte . ;o." ■

Qm Ethiopie

9« Gabon

10.» Gambie . ■ ■

11* Ghana

12. Guinee.

13. Cote d'lvoire

14. Kenya

15. Liberia

16;: Jamkniriya arabe libyenne

17. Madagascar

18. Malawi . ..,.-,

19- Mali

20. Mauritania

21. Maurice

22. Maroc

23. ' Niger . .; ./-.'>

24. Nigeria

25• Rwanda

26* Senegal

27» Sierra Leone

28. Somalia"

29* Soudan

30. Togo

31. Tunisie

32. Ouganda

33. Republique-Unie du Cameroun

34. Republique-Unie de Tanzanie

35. Haute-Volta

36. Zai're

37. Zambie

Total

.-.. ..„ .V. -

(en dollars des

Etats-Unis)

80

15

15

15

15

15
80

32

20

10

32

20

32

32

15
80

20

15

15
10

■, ■ 15
32

- r 15
• •-■■■■ 80

15
. 24

20

10

32

15
24

24

24

24

15
32

32

1 001

000 ;.

000: ",
000

000 ■■

000

000

000

OOOr—

000™-'•

000

000

000

000

000

000

000 ■

000

000

000

000

000 ■

000

000 ,

000 - ■

000 ■■■--■

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000



E/CN.14/EC0/l39
/uuiexe III

Page 2

Tableau 2

Groupe 1 - Pays dont le PHB est inferieur a 200 millions de dollars des

Etats-Unis

Contribution annuelle de 10 000 dollars des Etats-Unis chacun*

1, Gambie 2. Mauritania 3< Somalie

Groupe 2 - Pays dont le PNB est inferieur a. 400 millions de dollars des

Etats-Unis ■. . ." ;,;.-...:.

Contribution annuelle de 15 0QO dollars des'£taiis^Uhis "chacun, ~

1. Benin " 6, Liberia '10." "Niger

2. Burundi . 7» Malawi 11. Rwanda

3. Empire centrafricain ■ - 8, Mali 12. Togo

4. Tchad 9- Maurice 13- Haute-Volta

5. Congo

Groupe 3 - Pays dont le Piffl eat inferieur a 800 millions de dollars des ,

Etats-Unis

Contribution annuelle de 20 000 dollars des Etats-Unis chacun*

1. Guinee 2. Gabon 3- Madagascar 4» Sierra Leone

Groupe 4 - Pays dont le PMB est inferieur a 1 400 millions de dollars dee

Etats—Unis

Contribution annuelle de 24 000 dollars des Etats-Unis chacun.

1. Republique-Unie du Cameroun 4- Tunisie

2. Senegal 5- Ouganda

3. Republique-Unie de Tanzanie

Groupe_5. - Pays dont le PNB est inferieur a 5 00Q millions de dollars des
Etats-Unis

Contribution annuelle de 32 000 dollars des Etats-Unis chacun.

1. Ethiopie 3- Kenya 5. Za2re 7. Ghana

2. Cote d'lvoire 4- Soudan 6- Zambie 8. Maroc

Groupe 6 - Pays dont le PHB est superieur a 5 000 millions de dollars des

Etats-Unis

Contribution annuelle de 80 000 dollars des Etats-Unis chacuiu

1. "Algfirie 2, Egypte 3. Nigeria 4- Jamahiriya arabe libyenne
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Recapitulation des contributions

Groupe 1

Groups 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 5

Groupe 6

3

13

4

5
8

4

X

X

X

X

X

X

10 000

15 000

20 000

24 000

32 000

80 000

Total

30

- 195
80

120

256

320

1 001
=CSSB«3

000

000

000

000

000

000

000
=====
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ANNEXE IV

RAPPORT RSCAPITULATIJ^SUR LA SITUATION FINANCIERS HE L'IDEP

1. On eBtime dans le document relatif au projet que le total des. depenses

pour la phase quinquennale 1978-19.82 s'elevera a 12 175 950 dpllars* Toutefois,

les engagements officiels de contributions visant a couvrir ces depenses ne se

chiffrent qu'a 9 ndllions de dollars, se repartissant comme suit s !

a) . 4 millions de dollars au titre de la contribution en eppeoes du PNUD

(800 000 dollars par an);

b) 5 millions de dollars au titre des contributions regulieres en

espSces des gouvernements (l million de dollars par an),

On enregistre done un deficit d'environ 3»2 millions de dollars, qui ne

peut etrecouvert qu'au moyen de contributions volontaires supplementaires en

especes des gouvernements africains ainsi que par le biais d'arrangements bila-

teraux de cooperation technique avec les gouvernements donateurs et d'autres

organismes situes dans les pays developpes.

2. En reali,te, il est vraisemblable que le deficit susmentionne sera plus eleve

e"tant donne que, alors que les contributions des gouvernements ont ete fixees a

1 million de dollars par an, les contributions effectives correspondantes se sont

etablies a quelque 500 000 dollars par an au cours des deux annees ecoulees. II
est done necessaire non seulement d'obtenir le versement de nquvelles contribu

tions volontaires mais egalement que les Etats membres accoptentde fournir un

effort supplementaire afin de tenir les engagements qu'ils ont pris vis^-vis de
1'unique Institut panafricain existant sur le continent3

3. Au cours des dernieres annees, l'IDEP a re^u des contributions supplemen
taires au titre de divers accords bilateraux de cooperation technique, indepen-

damment des contributions budgetaires qu'il re^oii normal ement da POT) et des
gouvernements africains. Les ressources supplementaires les pl'os importances
ont ete fournies par le Programme des Nations Unies pour 1'environnement (PNUE)
et lJ-Agence suedoise pour le developpement international (SXSA) au titre du
programme de formation et de recherche de l'IDEP sur l'environnement et le deve-
loppement- Ges ressources se sont elevees a 1 390 000 dollarJ pendant la penode
de quatre ans 1973-1976. D'autres ressources supplementaires or4- ete fournies

par des organisations telles que FISE, SICAI (italie), Ministere fran9ais de la
cooperation, Secretariat du Commonwealth et FNUAP. Le montant total del'ensemble
de oes ressources extra-budgetaires a ete porte de 49 894 dollars en 1972 au
chiffre record de 922 218 dollars en 1975* H y a toutefois lieu de noter que
1'ensemble de ces ressources ont toujours ete affectees a des programmes speci

fics et ne sont pas en consequence disponibles pour le programme ordinaire

de l'Institut. En consequence, la survie de l'IDEP depend du paiement prompt
et integral par les gouvernements africains de leurs contributions regulieres.
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4^ L'examen des paiemente effects par les gouvernements pour le's annees
1975i 1976 et 1977 fait apparattre une situation financiere qui exige la plus
serisuse attention. Dans le mSme ordre de preoccupations,- l'eicperience.rBamont
que la plupart des contributions ne spnt pas acquittees au debut ;de I'anne'e et
que cette situation entraine en permanence dee problemes de tresorerie pour-
I1 administration de l'IDEP. Le reg-Xemerrt financier et les regies de gestian ■■ ' 1;
financiere de 1'Organisation des Nations Unies n'autorisent pas que des depenses
Duieni; sggagfies sur la base d'avances ou au titre du financemgnt du deficit.
Les difficultes resultant de cette situation particuliere on* ete quelque peu ^
attenuees par la creation d'un fonds autorenouvelable d'un montant de 360 000
dollars accorde. par le PNUD, mais la situation d1ensemble nlen demeure.pas moins
tres preoccupante» ..•..'

5« En.outre,, il convient de noter que le budget figurant dans le document

rslatif au projet ne prevoit pas d'ouverture de credits au titre des bourses de.

perfectionneraent des stagiaires pendant la periode 1978-1982, 1'hypothese retenue

etant que- chaque Etat devrait affecter une fraction de son CIP aux depenses de

formation de ses ressortissants a l'IDEP, ou prendre tout autre arrangement ,-■;

financier necessaire a cette fin. II est urgent que les gouvernements africains

prennent ..une fois pour toutes une decision au sujet de cette question, de facon

que 1'on puisse prendre rapideraent les mesures voulues pour que les activites

de-formation de l'Institut n'aiernt pas a ?etre interrompues.

6» ■ Enfinf il ya lisu de penser que la- presente situation financiere.de l'IDEP

pourrait etre oonsid^rableraent amelioree si les gouvernements africains ver—

eaient les contributions mises en recouvrement aupr.es d'eux au titre de l'IDEP

dans le cadre d'un arrangement biennal,, ce qui serait conforme a la pratique en

vigueur de 1*Organisation des Nations Unies qui consiste a elaborer les programmes

et a allouer les ressources budgetaires correspondantes sur -une. base biennale.

7« On trouvera a l'appendice I un etat recapitulatif des. contributions des

gouvernements africains a 1'IDEP a la date du 31 decembre I977t qui a ete

etabli oonformement a la resolution 285(XIl) adoptee en fevrier 1975 par la

Conference des ministres de laf.CEA et qui a fixe" le present bareme des contri-

butionso •■,-■"■• . '....■ ■:'■ :it 1 .-; :

; Li: ■■ v:: ■ i '-.■■.: b-x _
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ANNEXE V

PROGRAMME DSS NATIONS UNIES POUR LE DEVELOI

Prcjet des goi^e^ene^t,;- $*$ navs. afr^-^rw manbres de la CEA

Titre : Assistance a L'Institut africain de developpement econanique

', " ;;;; '' et do planification C5EP) ' '

Numero : 7

Sous-secteur : Planification 6cononique et sociale generale

Agence de cooperation du Gouveinsnent : ICEP

Agence drexecuticn : CEA • ..■'..- ■ : "": -"

Eat'e "ti£ soumission : - - / Date de debut d1 execution : leir Janvier
. -du projet ;: 1978

... - , .'i i .'-.■-

Contributibns des gcuvemements :

- ■ en especes : 8 170 950 dollars des' Etats-Unis . . ...

" - en nature : 1Q0 000-dollars des Etats-Uhis

Contribution du PNUD : ^! 000 000 dollars des Etats-Uhis , ; . . ■ ',.'■■> ■

Approuve : ' . Date : - -

Au .nan de l'Institufc africain

de develbppeiTient econanique et

do planificatirail/ . et dee r;ou-

Date :

2/
Au ncm de l'Ar;ence. d'execution:-

Date

Au.nan du PNUD

1/Si#iature du Secretaire executif de la CEA au nan de l!lnstitut

et de ses gouver-nements manbres,

2^/Signature du Secretaire executif de la CEA au nan de l'Agence d!exGCution.
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INTRODUCTION

1. L'objet du projet est d'aider 1'Institut africaln

d tit (1988)de ses activites (1978-1982). Les orientations generales pour la troisieme nhase
des activites de l'lnstitut'ont'ete enoncees .dans la resolution 93(VI) S la
Conference des ministres de la Commission eeoncmique pour l'Afrique (ci-aDrls
desisnee la CEA") puis modifies par la resolution 320(XIII) de la quatrieme reunion
de la Conference des ministres de la CEA (tenue a Kinshasa du 2k fevrier au
qui a adopte de nouveaux statuts pour l'lnstitut.

I. DESCRIPTION DU PROJET

A. Objectif de developpement

?L-« i^¥%Ll prinoipalenent pour objectif de forner des specialistes et des
^ ^^ ° alr!S des servlces et oreanismes africains qui sont charges du de-

veloppement econanique et de la planification. Cette fomation conportfdes tawa
de recherche, et des activites d'apPui ainsi que 1'organisation de^gXiSs™
duree variable consacres a des problones pratiques toteressant le develraent
national ou regional ainsi qu-a la planification de divers facteursicSS.

3. Les pays africains foment actuellanent un certain nonbre de dlplanes dans
leurs propres universltes ou dans des universites situees a 1- stranger^
le fait de detenir un diplane general ou un honours decree en econmS ne
pas a doter les titulaires de tels diplanes des outils qui en feron? des
cateura efficaces. La fornation dispensee par 1'Institu? vise a cooler
cune. L'lnstitut accorde egalement une attention considerable au^^ays
les moins develcppes (dont la Dopulatior. est inferieure a 1 milSon d'
qu! sont fortement tributaii^s des connaxssances specialises de paVs
pour repondre a leurs■ besoins en matiere de planification. En pareil cas
contribution de l'lnstitut a pour objet d'eviter que ne se perpltue cette situation
de dependance, puisque ce sont des ressortissants africains qui re^lacent n™f
sivement les experts etranpers dans le dcmaine de la plMcSion Pr°gres-

de PM^do^npl^^3 ?e,PlU? blff dur§e dans oette Ptese des activitesae i institut doit permettre a des fonctionnaires de niveau Sieve d'accfuerir un

™Sf^U?eS ™^du °«*^* ^VSiS
rj auxquels lls risquent de se,ne

u^uib ±eurs eiiorns ae planification visant a pronouvoir ]Tintegration et 1p c\t>™
loppement ecaraaiques au niveau regional. -integration et ie deve

B. Objectif tonediat

-PectifsTfa
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6. O£ce au nombre accru de candidats proposes par les gouvernements africains
et a condition que rinstitut obtienne les ressources necessaires pour executer ses
activites, on peut dire que I1 attenuation progressive manifeste de la situation de
dependance des gouvernements africains vis-a-vis des experts Strangers en matiere
de planification constitue lTune des realisations de I'Institut. II faut ajouter
a cela la presence, grace a la formation dispensee par I'Institut, d'un noyau

d1experts autochtones dans le danaine de la planification dans un nanbre croissant

de pays africains.

C. Considerations partlculleres

7. Outre les mesures susmentionnees visant a realiser son principal objectif3
rihstitut a continue d'entreprendre un certain nanbre d'autres activites qui

ont renforce et enrichi cet objectif. On peut mentionner parmi ces activites

rorganisation de seminaires sur les strategies pour l'avenir de l'Afrique, 1(inte

gration des fames au developpement, les travaux de recherche et etudes de base sur
la population, le transfert des techniques, une evaluation des techniques de plani

fication, la planification regionale, etc..

8. Parml les activites ccmplementaires visant a la realisation de l'objectif de

l'lnstitut, le progransne de foimation dans le danaine de l*environneznent joue un

r^le essentiel/Ayant reconnu le fait que 1' environnement - au sens le plus large
du tenne - exerce une influence1 preponderahte sur le choix des politiques et des

programnes de developpanent, cette activite de I'Institut vise a pranouvoir la

prise de conscience et les connaissances techniques necessaires en vue d'elaborer

et d1executer des mesures qui soient adaptees a lfenvironnement et qui favorisent

1? amelioration et la mise en valeur de 1' erwironnement.

D. Hlstorique et justification du projet

9. Avant 1'accession a l'independance, la grande majorite des gouvernements africains

observalent simplanent les politiques et les objectifs de developpement, quels quails

fussent, elabores par les autorites coloniales, au lieu de participer pleinement a

ce processus. Depuls lfaccession h. l'lndependance5 cette situation s'est trouvee

completanent renversee. Les objectifs de planification et de developpement doivent

desonnais etre conqus, mis au point et executes par les Africains euxmiemes. Cet

iirperatif de developpement a exige des connaissanc.es specialisees qu'il n'etait pas

facile de se procurer. Le projet repond en consequence a cet Imperatif en formant

des planificateurs pour le compte des gouvernements africains.

E. Activites ...

i) Prograrrme regulier de deux ans

10. LrInstitut ofTrira un programme regulier de deux ans organise canme suit :

a) Une premiere annee, allant dToctobre au mois de juillet suirant. On a indique

en annexe les prlncipaux elements du programme de cours correspondant a cette pranieTe

annee. Les participants qui auront passe avec succes l'examen sanctionnant cette pre

miere annee dT6tude recevront le "Diplone de planification et de developpement" de

1'IEEP.
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b) Uie deuxieme annee, dont la preniere partie offre des cours specialist
dans l'un quelconque desdemaines ci-apres : <-<~uuoseB

1. Planification industrielle et analyse des projets. ■ ! '.-•■■

2. Planifidatlon et developpanent; des .activite's rurales. .

3. Planification et developpanent au niveau regional.

4. Modeles macro-econcmiques detailles pour la planification.
5. Administration et gestion du developpanent.

6. Finances publiques et polltique-flscale en matiere de developpanent.

Chacun de ces cours specialises aura une duree de trois mois et sera organise
chaque annee d'octobre a. decanbre. La selection des donates de sPlciI!isaUo^
rL^l^LI fff ^ te la liste. ci^essuB sera faite
par- le Conseil d1 administration.

«-« ^s participants qui auront passe avec succes I'examen sanctionnant la'praniere
f^"^d SUdG ^ Celu± qul sera <*«*** * 1? issue de ce cours specialise rec^nT
le Dipiane auperieur de planification et de developpanent" de l'IDEP,

i ^^ deuxl^e «^e (de Janvier a juillet) offre'funpro-
SfS, / aux techniques de recherche axe sur un programme de conferences
et seminaires, dTetudes de.cas et de dissertations de recherche individuelles.

Les participants quTsatisferont aux conditions fixees pour cette deuxiane
n^nH^n^if^L^f ^ q^ aurorlt so^s une dissertation jugee satisfaisante
obtiendront la "Maltrise de planification et de developpement" de l'IDEP.

11. Les conditions d'admission sont fixees par le. Conseil d'administration confor-
monent aux statuts de l'Institut.

12. 'Le programme de cours de la deuxiane annee debutera en octobre 1978.

Cours et ssninaires de breve duree : .' .'

13. L Institat piTsaniBera dans les pays africains, en cooperation avec les services
nationaux competents et les institutions specialises interessees, des seminaires
de duree variable consacres aux problemes pratiques du developpement et de la pla
nification aux niveaux national et regional.

iii) Travaux de recherche .' ' .:

14. Le progranne de recherche mettra 1'accent sur des--etudes consacrees aux problanes
specifiques du developpanent africain. Ce programme sera egalanent directanent li€ au ■
programme de formation de 1'Institut. Les universites africaines seront incitees a
cooperer avec I'lhstitut dans ses activites.
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iv) Services consultatlfs

15. En cooperation et en coordination avec la CEA et le Siege de 1'Organisation

des Nations Uhies, l'Institut fournira des services consultatifs a court terme sur

la daaarvte des ^ouvernenients, dans la mesure dX le lui permettront ses propres pro-

giairmes de foiraation et de recherche. Ces services porteront sur la fourniture de

conseils en matiere de formation et au sujet d'autres activites Interessant le do-

maine du developpement et de la planification.

16. L!Institut etablira les liens de travail les plus etroits possible avec les

universites africaines, les instituts de formation et de recherche et dfautres orga-

nismes s'occupant du developpement econanique et de la planification. L'Institut

fera egalement appel3 selon que de besoin, a la cooperation des institutions specia-

lisees et des autres organismes des Nations Unies dont les dcmaines d'activite res-

pectifs sont lie's aux activites de lrlnstitut.

F. Description des apports du PNUD et des gouvernements

17. Le cout estimatif total du projet er'ele^ a 12 170 950 dollars des Etats-Uhis

en especes et sera finance coime suit :

a) Le PNUD fournira *l 000 000 dollars qui seront verses en cinq tranches

annuelles d'unmontant egal ;

: t>) Confomieinent a la resolution 237(XII) de la Conference des ministres, les

gouvernanents africains verseront une contribution globale de 5 000 000 dollars en

cinq tranches annuelles d?un montant egal; et

c) Le solde sera couvert au moyen des contributions volontaires supplementaires

versees par les gouvernonents africains en application de la resolution 320 (XIII) de

la Conf6rence des ministres, ainsi quvau moyen des contributions versees par d'autres

donateurs.

18. Le Gouvernement de la Ropublique du Senegal a fourni un terrain et a entrepris

la conotiuction d'un nouveau batiment a l'usa^e de l'lhstitut. Entre-temps, le Gou-

vernement de la Republique du Senegal continuera de mettre a la disposition de

lTInstitut a titre f^ratult des locaux temporaires adequats. Le Gouvernonent de la

Republique du Senegal veillera egalement a ce que lss pre*sentes installations pro-

visoires soient maintenues en bon etat, On estime que la valeur locative et les

frais d'entretien de ces locaux s'elevent a 20 000 dollars des Etats-Uhis par an.

19. Le Directeur de l?lnstitut et le Representant. resident du Pro^ramne des Nations

Uhies pour le developpement au Senegal, agissant au nan du Conseil d'administration,

maintiendront la liaison avec le Gouvernement de la Republique du Senegal concernant

les travaux de construction des locaux peimanente de lflnstitut et feront rapport

au Conseil d1 administration sur l¥etat dTavancanent des travaux.

20. Le Gouvernement de la Republique du Senegal veillera a ce que des logements

adequats, moyennant un loyer raisonnable, soient mis a la disposition de tous les

fonctionnaires internationaux recrutes au titre du projet.
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21. Le President du Conseil d'administration de l'Institut. est habilite a accepter,
au nan de l'Institut, des contributions en especes ou en nature, en plus de celles
qui sont mentionnees aux paragraphes H.1 ci-dessus, selon que le Conseil d?admi

nistration de rinstitut jurera que ces contributions peuvent etre utiles a l'Institut.

22. En^ce qui concerne les cours et seminaires regionaux, sous-re^ionaux et nationaux
devant etre organises dans, des pays autres que'la Republique du Senegal, le Directeur
de l'Institut, en consultation avec le Gouvemanent note interesse, pr^parera un budget
detaille des depenses locales devant etre assuaees par le Gouvernement hote. Les
depenses locales se rapportant a ces cours viendront s'ajouter a la contribution
en especes du Gouvernement visant a couvrlr une partie du cout total du prpjet.
Ces depenses porteront notamment sur les traitements du personnel local et sur ■ .

les frais generaux concerhant les locaux. Le Directeur de l'Institut devra conclure
un accord.ecrit avec le GcuveEoement hote stipulant, notamment, les responsabilites
de cg Gouvernement en ce qui conceme les installations a fournir et les depenses
locales a engager.

23. Le-rfeglanent-: financier de 1'Organisation des Nations Uhies et le reglement
financier du PMUD, dans la mesure oS ces deux textes sont applicables, regiront
le depot, la garde, le deboursement, le controle interne et la verification externe
des fonds.

24. L?execution du budget approuve de l'Institut sera autoriaee par le Secretaire
executif de la CEA, canpte tenu du budget approuve par le Conseil d'acininistration
de l'Institut et du montant effectif des ressources regues du PNUD, de pays africains
et d!autpes donateurs. , , .

25. L'execution du budget approuve de rinstitut canportsra des dispositions en
vue de la conptabilisation de 1'enploi des contributions revues du PNUD, de gouver-
nonents aW.cains et d!autres donateurs. '■

26. Le cout estjmatif des services et installations a fournir au titre du projet
est recapitule dans le budget annexe au present docanent. Des fonds seront fournis

par le PNUD et les^gouvemements, ou en iteur ncmi Ci^ime 11 est indique ci-dessous :

a) Allocation du PNUD se deccmposant conme suit : -^-- , „. ... T7 „
Dollars des Etats-Uhis

i). Contribution cju PNUD. - ...'■■', H 000 000

s. ii) Contributions de contrepartie en especes

des gouvernements africains 5 000 000

iii) Contributions volontaires supplementaires
des gouvernements africains. et d'autres donateurs 3 170 950

■■ . ■■•' ■ TOTAL 12 170 950

b) Contributions de contrepartie en nature
du Gouvernement senegalais 100 000
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II. CALENDRIER D'EXECUTION DES ACTTVTIES DE CONTROLS, D'EVALUATICN

ET D'ETABLISSEMENT DES RAPPORTS

A. Description des activites executees au tltre du projet '

, 27. Au cours de cette troisieme phase, l?lnstltut executera les actlvites cl-apres

confomanent aux directives de son Conseil" df administration, sur la recommandation
du Conseil consultatif, et au'mandat enonce dans la resolution 320(XIII) de la Con
ference des minlstres.

B. Activites de controle et d'etablissement des rapports

28. a) Activites de controle : Le principal representant du projet designe aux
£tos du present projet conformement au naragraphe 5 de la section 6 du chapitre VI du
ffenuel de gestion operationnelle et flnanciere du PNUD sera le Representant resident
accredite aupres du Gouvernanent senggalris et, a ce titre, 11 sera Invite a participer
aux reunions du Conseil d'administration.

b) Rapports : Les rapports ci-apres seront etablis confomKment au chapitre VI du
I^fenuel de gestion operationnelle et flnanciere :

- Rapports interimaires semestriels (etablis par le Directeur -
du projet) ;

- Rapport final de l!Agence (etabli par le Directeur du projet).

c) Le Directeur soumettra a lfAgence d'execution des rapports semestriels
recapitulant les activites executees par l'Institut ainsi qu'un etat financier
relatif au projet au 30 juin et au 31 decembre de chaque annee. L'etat fliiancier
sounis le 31 decembre ccmportera un Inventaire du materiel au titre du projet.

L!Institut soumettra au PNUD, par 1'Inteimedlaire de l'Agence d'execution, deux
mois au plus tard apres l'execution definitive du projet, un rapport d'ensemble (rap
port final de l'Agence) conportant une evaluation du present projet ainsi que du projet
initial de cinq ans, y compris les avantages tires des activites entreprises au titre
des projets. Ce rapport contlendra des renselgnements sur les mesures qul permettront
dfassurer le bon fonctionnement de l'Institut apres l'achevonent du projet du PNUD.

d) fL'Institut, l'Agence d'execution et le PNUD se reuniront chaque annee pour
examiner les activites entreprises au titre du projet.
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APPENDICE V

PROJET EE BUDGET CCNCERNANT LA CONTRIBUTION EN NATURE EE LA

CONTRE PARTIE

PAR IE GOUVERNHYENT DU SENEGAL

■^ .contribution 1978 . _^__ Total

-,) Provision et entretien 20.000 20.000 20.000 20.000 20.000 100 000
ou .batiment actuel

b; ^terrain pour? le nouveau - .
batiment£/

0) Construction du nouveau
batiment 1/2/

20-000 20-000

1/ la construction est deja esttaiee et sujette a revision quand
lea couts reels seront connus

2/ Les^estimations de cette rubrique pourraient gtre sounises
anIerieurement




